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→	https:/www.entreprises.gouv.fr/files/files/secteurs-d-activite/industrie/politique-industrielle/dispositifs-entreprises-industrielles.pdf
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 200 M€ et 100 M€ par an pour les fonds de modernisation automobile et aéronautique, dès 2020

 Articulation avec les conseils régionaux. Les aides sont cumulables sur un même projet dans le respect des 

plafonds d’aides communautaires. 

Automobile - aéronautique


































